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AIDE AUX ORPHELINS - ASIA
(dossier à transmettre au service social)

DÉPARTEMENT (cocher la case correspondante)  AIN    LOIRE   RHÔNE

[bookmark: CaseACocher12]Enseignement public   |_|           Enseignement privé    |_|           Enseignement supérieur    |_|

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR (PARENT SURVIVANT OU ENFANT MAJEUR)
La loi réprime les fraudes et fausses déclarations (articles 441-1 et 441-6 al. 2 du Code Pénal)
NOM :  __________________________________________    Prénoms :         ___________________________________________

	Date de naissance :
	
	
	
	
	
	
	    Lieu de naissance :


Adresse : 	
Code postal |     |     |     |     |     |   	Ville   	
Tél. 		Courriel : 	
	N° Sécurité Sociale :
(10 premiers chiffres)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


PARENT SURVIVANT RELEVANT DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Lieu d’exercice :                                                                                       Grade - Fonction :					

AGENT CONTRACTUEL : |_|  OUI     (préciser la durée :                 )           |_|  NON

N° TIERS CHORUS (réservé à l’administration) |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
	
	
	

	1) Renseignements concernant le parent décédé

a) Le parent décédé relève de l’éducation nationale
	
	Signature et nom de l’assistant de service social

	Nom
	
	

	Prénom
	
	

	Date de naissance
	
	

	Service ou établissement
	
	

	Adresse complète
	
	

	Code postal et ville
	
	

	Grade
	
	Avis C.D.A.S.

	Fonction
	
	

	Date d'entrée en fonction
	
	

	Date de titularisation
	
	

	Date du décès
	
	Date :

	
	
	le Président de la C.D.A.S.

	
b) Le parent décédé, conjoint ou concubin d’agent de l’État, ne relève pas de l’éducation nationale
	
	

	Nom
	
	

	Prénom
	
	

	Date du décès :
	
	

	
2) Enfant(s) à charge fiscalement :
	
	Décision Rectorale


	Nom(s), prénom(s), date(s) et lieu de  naissance
	
	                                      (€)
	

	

	

	
Signature :

	
	
	


Pièces à fournir :
- la photocopie du dernier avis d’imposition complet – la photocopie du livret de famille – un certificat de décès – un relevé d’identité bancaire (RIB) aux noms et prénoms du demandeur, copie contrat de travail signé pour les personnels non titulaires. En cas de compte joint, les 2 prénoms doivent impérativement figurer sur le RIB.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES


Dans un premier temps, vous devez prendre rendez-vous auprès de la direction académique des services de l’éducation nationale concernée. Votre dossier sera traité et celui-ci passera en commission départementale d’action sociale pour validation ou refus.

· DSDEN de l’AIN - 10, rue de la Paix - BP404 - 01012 Bourg-en-Bresse Cedex 
ce.ia01-ssocper@ac-lyon.fr
04-26-37-70-01

· DSDEN de la LOIRE  –11 rue des Docteurs Charcot - 42023 Saint-Étienne Cedex 2 
ce.ia42-ass@ac-lyon.fr
04-77-81-41-48

· DSDEN du RHONE – Espace COMET- 21, rue Jaboulay - 69309 Lyon Cedex 07 
ce.ia69-ssocper@ac-lyon.fr
04-72-80-67-04

Dans un second temps et après validation de la commission départementale de l’action sociale compétente, votre dossier sera adressé au service de l’action sociale du rectorat pour sa mise en paiement. 


· [bookmark: _GoBack]Service action sociale (DAPA) – 92, rue de Marseille – BP 7227 – 69354 Lyon Cedex 07
actionsociale@ac-lyon.fr


Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 sur la protection des données, vous bénéficiez d’un ensemble de droits concernant vos données personnelles que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données de l’académie en écrivant à l'adresse dpd@ac-lyon.fr ou par courrier postal au Rectorat.
Le lien vers la page protection des données sur le site de l'académie
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